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Rvision partielle de I‘ordonnance sur le C02
Ouverture de la consultation

Mesdames, Messieurs,

Dans le cadte d‘une procdure de consultation, nous vous invitons prendre position
sur la rvision partielle de l‘ordonnance sur le C02 (RS 641.711).

La rvision partielle de l‘ordonnance sur le C02 est ncessaire en raison de l‘entre
en vigueur de la loi fdrale sur la reconduction des allgements fiscaux accords
pour le gaz naturel, le gaz liquide et les biocarburants ainsi que de la modification de
la loi sur le C02. Le Parlement a adopt cette loi fdrale le 20 dcembre 2019, qui a

labore dans le cadre de la mise en uvre de l‘initiative parlementaire Burkart
17.405.

Nous vous invitons ä prendre position sur le projet mis en consultation d‘ici au
25 aoüt 2020.

Veuillez galement noter qu‘une fiche accompagne le projet mis en consultation. Eile
prsente le systme CORE qui sera Iabor aux fins de i‘excution d‘instruments de
politique climatique. Nous vous serions reconnaissants de nous donner votre avis
ce sujet galement.

Vous trouverez es docu ments ncessaires sous http:I/www. admin . ch/ch/f/gq/pc/pen
dent.html.

Conformment la loi sur l‘galit pour les handicaps (LHand ; RS 151 .3), nous nous
effor%ons de publier des documents accessibles tous. Aussi, nous vous saurions gr
de nous faire parvenir, dans la mesure du possible, votre avis sous forme lectronique
(prire de joindre une version Word en plus d‘une version PDF) l‘adresse sui
vante, dans la limite du dlai imparti:

raphaeI.bucher(bafu.admin.ch
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Nous attirons votre attention sur le fait qu‘ la suite de I‘entröe en vigueur de la rvision
de la 101 et de l‘ordonnance sur la consultation, les prises de position seront dornavant
pubh6es sur le site Internet de la Chancellerle fdraIe la fin de la procdure de
consultation (art. 9, al. 1, let. b, LC0 et art. 16 OCo).

M. Raphael Bucher (tI. 058 46546 13) se tient votre disposition pour toute ques
tion ou information compImentaire.

Nous vous prions d‘agrer, Mesdames, Messieurs, I‘expression de notre considra
tio distingue.

Simonetta Sommaruga
Prsidente de la Confdration
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